
DÉLIBÉRATION COMITE SYNDICAL

PORTANT SUR UNE AFFAIRE D'INTÉRÊT COMMUN

Délibération n°C_20221130_17
ACHAT GROUPÉ D'ÉNERGIE - VŒU POUR LA MISE EN PLACE D'UN BOUCLIER TARIFAIRE

POUR LES COLLECTIVITÉS LOCALES
Rapporteur : Monsieur Eric PEREZ Président

Le 30 novembre 2022 à 18 h 30, le Comité du syndicat de gestion des énergies de la région
lyonnaise régulièrement convoqué le 22 novembre 2022 s’est réuni en session ordinaire à la
salle des Fêtes de la commune de CHASSELAY - Place Marie-Henriette BRESSON sous la
Présidence de Monsieur Eric PEREZ, Président.

   
Quorum : 35
Nombre de délégués en exercice : 86

PRÉSENTS :
Titulaires     :  Métropole de Lyon : Nicolas BARLA, Vinciane BRUNEL VIEIRA, Pascal DAVID, Gilbert-
Luc  DEVINAZ, Véronique  GIROMAGNY,  Philippe  GUELPA-BONARO,  Éric  PEREZ,  Anne
REVEYRAND,  Joëlle  SECHAUD, Corinne  SUBAÏ. Communes  :  Bruno  THUET  (Brignais),  Didier
DUPIED  (Chaponost),  Jean-Philippe  CHONÉ  (Communay), Michel  CASTELLANO  (Millery), Guy
PERRUSSET (St  Symphorien  d’Ozon)  ; Thierry  SAUNIER (Albigny-sur-Saône), Frédéric  PICARD
(Cailloux-sur-Fontaines), Sophie BLACHÈRE (Caluire-et-Cuire), Sandrine CARDINAL (Charbonnières-
les-Bains),  Patrick  JOUBERT  (Collonges-au-Mt-d’Or), David  THOMMEGAY  (Couzon-au-Mt-d’Or),
Michel  GIRAUD  (Fleurieu-sur-Saône), Rémy  RIBAS  (Fontaines-St-Martin),  Olivier  BRUSCOLINI
(Fontaines-sur-Saône), Jean-Paul VERNAT (Francheville), Noëlle MAGAUD (Genay), Pierre GERVAIS
(Limonest),  Quentin  BALAYE (Lissieu),  Bernard  DUMAS (Meyzieu),  Gilbert  SUCHET (Montanay),
Nicolas PASTY (Neuville-sur-Saône),   François JOLLY (Poleymieux-au-Mt-d’Or), Germain LYONNET
(Quincieux), Philippe de la CRUZ (Rillieux-la-Pape), Michel GUINARD (St Cyr-au-Mt-d’Or),  Claude
BASSET  (St  Didier-au-Mt-d’Or),  Frédéric  RAGON  (Saint-Genis-Laval),  Philippe  PERARDEL  (St
Germain-au-Mt-d’Or), Pierre  BARRELLON  (Ste  Foy-lès-Lyon),  Jean-Philippe  JAL  (La  Tour-de-
Salvagny), Daniel SÉGOUFFIN (Vernaison), Ikhlef CHIKH (Villeurbanne).
Suppléants     :    Auréllie  GHIRARDI  (Chasselay),  Thierry  DILLENSEGER  (Vourles) ;  Jean-Louis
MAGOUTIER (Craponne),  Damien  PAUME  (Dardilly),   Agnès  SEDDAS  (Marcy  l’Étoile),  Frédéric
HYVERNAT (Oullins).

ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ UN POUVOIR :
Sylvain GODINOT (Métropole de Lyon) donne pouvoir à Philippe GUELPA BONARO (Métropole de Lyon)

Secrétaire de séance : Madame Aurélie GHIRARDI (Chasselay)
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Depuis  plusieurs  années,  les  collectivités  et  établissements  publics  de  l’agglomération
lyonnaise se sont  massivement  regroupées autour  du SIGERLy afin  de mutualiser  leurs
achats  de  gaz  et  d’électricité.  Ce  mouvement  est  issu,  on  le  rappelle,  d’une  obligation
imposée par l’état aux collectivités de mettre en concurrence leurs fournisseurs d’énergie, et
à l’impossibilité pour elles, sauf quelques rares exceptions, de conserver l’accès aux tarifs
réglementés.

Cette organisation collective a permis à toutes ces structures publiques de disposer, depuis
plusieurs  années,  des  meilleures  conditions  d’achat  possibles  et  ainsi  optimiser  leurs
budgets de fonctionnement. 

Aujourd’hui,  avec l’explosion des tarifs de gros de gaz et  d’électricité,  les conséquences
financières pour les collectivités du syndicat vont être majeures, et pour certains impossibles
à surmonter en 2023. 

Il y a quelques semaines en France : 
• Le prix de gros du gaz pour l’année N+1 a frôlé les 300 €/MWh pour 2023, contre 13

€/MWh il y a 2 ans en pleine crise sanitaire ; L’automne 2022 étant particulièrement
chaud, les prix ont chuté mi-novembre aux alentours de 100 €/MWh ;

• Le prix de gros de l’électricité pour l’année N+1 a dépassé les 1 100 € / MWh pour
2023 durant le mois d’août dernier,  contre 45 € /  MWh il  y a 2 ans ;  Du fait  des
annonces gouvernementales protectionnistes et du contexte climatique favorable, ce
prix se situe autour de 450 €/MWh mi-novembre.

Ces  tarifs  d’achat  en  gros  vont  conduire  à  une  hausse  des  factures  énergétiques  des
membres du groupement de : 

• +14 % TTC en moyenne pour le gaz en 2023 (pour le biométhane,  le tarif  reste
inchangé par rapport à 2022),  mais probablement x2.5 à x3 sur la facture dès
2024 ;

• Pour  l’électricité,  le  paysage  est  très  contrasté  selon  les  membres  et  selon  les
marchés. Les estimations réalisées à date conduiraient aux chiffres suivants, dans un
scénario plutôt pessimiste :
LOT 1 (TOTAL ÉNERGIES sites > 36 kVA 

 +10% TTC en moyenne, mais incertitude importante
LOT 2 (ENGIE <= 36kVA)

 Pour les bâtiments : +12.5% TTC en moyenne
 Pour l’éclairage public : environ -50% TTC estimés,

NOUVEAU MARCHE EDF (ex-premium) :
 Multiplication estimée entre x3.5 et x5 TTC selon les sites, mais
incertitude importante.

Au  final,  l’impact  sur  la  facture  d’électricité  va  considérablement  varier  selon  les
membres du groupement.

Ces  hausses,  même avec  d’importants  efforts  de  sobriété  énergétique  pour  lesquels  le
SIGERLy se mobilise aux côtés de ses communes membres, ne pourront être absorbées par
le budget des collectivités sans de graves conséquences voir des fermetures de services
publics.

Par la présente, et au nom de l’ensemble des membres du groupement d’achat d’énergie, le
SIGERLy demande solennellement à l’État de mettre en place, dès le 1er janvier 2023, un
bouclier tarifaire à destination des collectivités locales allant au-delà du simple amortisseur
électricité  annoncé  au  mois  d’octobre  2022.  Une  véritable  protection  pérenne  car  les
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difficultés ne s’arrêteront pas à la seule année 2023, avec la possibilité d’un retour au tarif
réglementé de ventes à l’ensemble des collectivités territoriales qui en font la demande.

Ce vœu sera envoyé à tous les membres du groupement en les invitant à en prendre un
équivalent s’ils le souhaitent.

Afin de participer à l’effort national, et de renforcer les nombreuses actions initiées dans le
cadre du programme ACTEE,  le  SIGERLy s’engage quant  à lui  à  mettre en œuvre une
nouvelle politique d’aide à la rénovation énergétique des bâtiments publics à compter de
2023, avec l’appui notamment de la Banque des Territoires. Des décisions importantes sur le
sujet  seront  prises par le Comité Syndical du SIGERLy dès le début  de l’année 2023 et
traduites dans notre prochain budget.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, Monsieur Eric PEREZ, Président

Le Comité syndical :

ADOPTE un  vœu  demandant  solennellement  à  l’État  de  mettre  en  place,  dès  le
1er janvier 2023, un bouclier tarifaire à destination des collectivités locales.

Après en avoir délibéré à l'unanimité des suffrages exprimés

Nombre de délégués votants : 49 (133 voix)
Nombre de délégués avec 8 voix : 11 (dont 1 pouvoir)
Nombre de délégués avec 2 voix : 7 
Nombre de délégués avec 1 voix : 31 

Pour : 49 (133 voix)
Contre : 0 
Abstention : 0

À Villeurbanne, télétransmise à la Préfecture du Rhône et rendue exécutoire

#signature1#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif  de Lyon,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État. 
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